
L’avis du randonneur : 
A la rencontre des géants

ailés des Flandres,

ce parcours est accessible

toute l’année. La partie

sud de l’itinéraire suppose

le port de chaussures

étanches en période

de pluie.

Randonnée Pédestre
La Ronde des Moulins :
9,5 km 
Durée :  3 h 10
Départ : Steenvoorde :
place du docteur
J.M. Ryckewaert, parking
de l’Hôtel de Ville
Balisage jaune
Cartes IGN : 2303 Est
et 2403 Ouest
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Toutes les informations pratiques mentionnées
couvrent un périmètre de 10 km autour du circuit.

Activités et curiosités
Boeschèpe : Visites du Moulin de l’Ingra-
titude ou « Ondankmeulen » (03.28.42.50.24),
promenades en attelage (03.28.42.51.00).
Cassel : Visites du moulin « Casteel
Meulen », visites guidées thématiques de la
ville en saison (03.28.40.52.55), brasserie
Zannekin (03.28.48.43.22). 
Godewaersvelde : Site de l’Abbaye
du Mont des Cats (boutique de produits du
terroir 03.28.43.83.60).
Hazebrouck : Musée municipal « Ancien
Couvent des Augustins » (03.28.43.44.45),
Maison Musée de l’Abbé Lemire
(03.28.41.84.67), Club Montgolfière Passion
(03.28.41.65.59).
Saint-Jans-Cappel : La Flandre à
dos d’âne toute l’année sur rendez-vous
(03.28.48.78.48), Musée Marguerite
Yourcenar en saison (03.28.42.20.20),
Parc Départemental du Mont Noir
(03.28.42.55.02), promenades à cheval ou
en calèche (03.28.49.00.10).
Steenvoorde : Visites des Moulins
Drievenmeulen et Noordmeulen sur rendez-
vous (03.28.42.97.98), Maison des Automates
« les Gigottos Automates » (06.74.30.43.08).
Terdeghem : Visites du Moulin de la
Roome sur rendez-vous (03.28.43.45.81),
visites du « Steenmeulen », du musée rural
flamand sur rendez-vous (03.28.48.16.10).
Wormhout : Musée Jeanne Devos
(03.28.62.81.23), visites du moulin « Deschodt »
en saison (03.28.62.81.23).

Manifestations annuelles  
Berthen : Fête de l’Attelage, le 15 août
(03.28.42.51.00).
Boeschèpe : Fête à l’ancienne, en août
(03.28.42.51.25).
Cassel : Carnaval d’hiver dimanche avant
Mardi gras, carnaval d’été Lundi de Pâques,
« Cassel cornemuses » en juin ; Fête du

Avant les bouleversements de la
Révolution industrielle, les moulins
étaient pratiquement les seuls pro-
ducteurs d’énergie. Ils servaient
principalement à broyer les céréa-
les et à la fabrication de l’huile. La
Flandre, qui bénéficiait du souffle
des vents dominants de secteur
ouest, fut la terre des moulins à
vent. Ils faisaient partie intégrante
du paysage, au même titre que
les églises. Pour la plupart, il
s’agissait de moulins sur pivot.
D’une manière générale, ils se

composent d’un piédestal fixe
supportant une cage qui pivote,
afin de placer les ailes face au vent.
Les moulins à pivot sont composés
de deux greniers : celui du haut
abrite les meules ; celui du bas
s’occupe de réceptionner la farine
et gère les opérations de blutage
c’est-à-dire de séparation du son
de la farine et d’aplatissement de

Moulins à souvenirs
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« Casteel Meulen » - 14 juillet, Salon des
Antiquaires en septembre (03.28.40.52.55).
Godewaersvelde : Fête du Cochon
en août (03.28.42.50.06), Fête de la Saint-
Hubert en octobre (03.28.43.81.00).
Hazebrouck : Carnaval de la mi-
Carême, Championnat de Flandres de mont-
golfières en mai, Fête des amis de « Tis’je » et
« Tas’je » en juillet (03.28.43.44.45), « ville
ouverte » festival d’artistes de rue en septem-
bre (03.28.49.51.30).
Saint-Jans-Cappel : Fête de la Saint-
Jean en juin (03.28.50.38.50), Fête des
Moissons en août (03.28.41.25.29).
Sainte-Marie-Cappel : Festival Inter-
national de la Bière Artisanale en septembre
(03.28.40.52.55).
Steenvoorde : « Mei Feest » fête agri-
cole en mai, Fête du Houblon en octobre
(03.28.49.77.77).
Wormhout : Carnaval en février-mars,
« Bloemen feest » (Fête des Fleurs) en mai,
« les talents du canton » en juin, festivités
de juillet, marché de Noël en décembre
(03.28.62.81.23).
RDV Nature et Patrimoine :
Découvrez la faune, la flore, le patrimoine du
département grâce aux sorties guidées gratui-
tes du Conseil Général du Nord (brochure
disponible au 03.20.57.59.59). 
« Retables de Flandre » : Les égli-
ses flamandes renferment d’extraordinaires
retables, visites guidées sur rendez-vous
(03.28.68.69.78).
Hébergements-Restauration 
Pour des hébergements et lieux de restaura-
tion, informations et brochures disponibles
dans les Offices de Tourisme et au CDT Nord.
Renseignements 
Office de Tourisme de Cassel :
03.28.40.52.55 
Mairie d’Hazebrouck - Service
Tourisme : 03.28.43.44.45
Office de Tourisme de Wormhout :
03.28.62.81.23

l’avoine. Un escalier très solide,
servant d’appui lors des tempêtes,
permet d’y accéder et d’en extraire
la marchandise. Le poids total de
l’ensemble, avec les ailes, supporté
par le pivot, avoisine les 35 tonnes.
L’ennemi juré du moulin, outre le
feu, est l’humidité, provoquant la
pourriture du bois. Alliée à l’ob-
scurité, elle pouvait occasionner
l’apparition d’un champignon
redoutable, le mérule. Une bonne
aération était donc obligatoire
pour garantir la qualité du blé et la
pérennité du moulin.
Aujourd’hui une vingtaine de mou-
lins à vent subsistent dans le Nord,
alors qu’on en recensait 2000 au
XIXe siècle. La plupart sont visita-
bles, ayant été tous réhabilités,
selon conditions, et font revivre les
savoir-faire d’autrefois.

3

4

5

il était
une fois

les Monts
de Flandre… 

il était
une fois

les Monts
de Flandre… 

il était
une fois

les Monts
de Flandre… 

il était
une fois

les Monts
de Flandre… 

Renseignements complémentaires 
Comité Départemental du Tourisme 
6, rue Gauthier de Châtillon - BP 1232 - 59013 LILLE Cedex 03.20.57.59.59
Retrouvez toute l’information touristique sur le site du CDT : 
www.cdt-nord.fr où cette fiche de randonnée est également
consultable et téléchargeable gratuitement.
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• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des gestionnaires
des sites, des agriculteurs et des forestiers.

• Protégez la faune, la flore et l’environnement ; emportez vos détritus.
• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de circuit.
• Dans le cas de modifications des itinéraires (améliorations, déviations

pour causes de travaux…) suivez le nouveau balisage qui ne correspond
plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou suggérer une
amélioration (circuit ou dépliant), contactez le CONSEIL GÉNÉRAL DU NORD,
Direction du Sport, du Tourisme et des Espaces Naturels
Hôtel du Département - 59047 LILLE CEDEX (03.20.63.53.89)
pdipr@cg59.frEchelle :
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d’Initiative de Steenvoorde et du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre

Face à la mairie, suivez à droite la
rue de Verdun puis la rue R. Goetgheluck.
Aboutissez place Saint-Pierre, face à l’église.
Eglise primitive du XIe, reconstruite aux XVIe et
XVIIe, en style gothique à 3 nefs. Hauteur tota-
le : 92 m. Notez à droite la Maison du Coq
– datant de 1664, aux signes polychrommes
d’origine runique – ancien presbytère puis
café, aujourd’hui mercerie.

Descendez la rue de l’Eglise. L’Ey
becque, affluent de l’Yser, passe sous le rond-
point à gauche – ancien gué. Longez à droite
la place N. Segard. Traversez en diagonale le
parking, empruntez la rue Neuve, à gauche la
rue de Terdeghem puis la première rue à droi-
te sur 90 m.

Suivez à gauche le sentier piétonnier.
Après le pont, empruntez à droite le chemin le
long de la becque. 70 m plus loin, montez à
gauche puis, au bout, partez à droite. Coupez
– prudence – la voie de contournement sud et
continuez sur la rue du Moulin. Vue sur le
Steenmeulen ; ce moulin-tour à farine (1864)
en briques sur trois étages possède deux pai-
res de meules. L’envergure des ailes atteint
24 m. Longez le vallon de l’Ey becque sur
1,5 km.

Empruntez à droite le chemin puis la
route à gauche. Traversez – prudence – la
RD 37 et suivez le chemin de la Ceinture.
Après la ferme, engagez vous à droite.

4

3

2

1 Tournez à gauche sur la route de
Waeghebrugge puis à droite à l’intersection
suivante. Prenez à gauche la route du Grand
Bruxelles puis à droite le sentier entre les haies.
Contournez l’église Saint-Martin – tour roma-
ne du XIIe s. agrandie et inversée au XIXe s. ; à
l’estaminet de la Brasserie, allez à gauche.

Suivez la rue de la Roome qui aboutit
au moulin. Ce moulin à farine en bois sur pivot
possède une paire de meules et une envergu-
re des ailes de 23 m. Il a été reconstruit en
1998 par une association locale. Le moulin
primitif datant du XVIe s. avait été détruit en
1928. Longez à droite la haie. Au coin de
celle-ci, vue sur les quatre moulins du circuit.
Descendez la route.

Montez à gauche en direction du
Drievenmeulen. Ce moulin en bois sur pivot est
un ancien tordoir à huile bâti en 1774 à
Somain et déplacé ici en 1901. Coupez la
RD 948 – prudence – et suivez le Petit chemin
d’Hazebrouck. Vue sur le Noordmeulen et les
perches de tir à l’arc vertical, sport traditionnel
flamand. A la chapelle ND de Lourdes, obli-
quez à droite. Longez les pommeraies. Le
Noordmeulen est un moulin à farine en bois
– 45 tonnes – sur pivot avec une poutre datée
de 1756. Doté de deux paires de meules et
d’une envergure des ailes de 23 m, ce moulin
appartient à la commune de Steenvoorde
depuis 1975.

Entrez à droite dans la résidence de la
Houblonnière puis retrouvez à gauche l’Hôtel
de Ville.
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Suivez le guide ! 
Des flèches, des bornes de jalonne-
ment ou des marques de peinture
sont disposées le long du circuit.

La Ronde
des Moulins
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La Ronde des Moulins
(9,5 km - 3 h 10)

Départ : Steenvoorde : place du docteur J.M. Ryckewaert, parking de l’Hôtel de Ville


